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le 10 juin 2020 
A l'attention de Monsieur Charles-Ange Ginesy  

President du Conseil Departemental des Alpes-Maritimes

Objet : contrôle des poids-lourds en infraction sur la RD6204

Monsieur le president,

Les arrêtes d'interdiction de circulation des poids lourds de plus de 19t sur la RD6204, pris
conjointement par les cinq maires de la vallee de la Roya et le Conseil departemental, ne sont pas
respectes.  Ceci malgre la repetition des barrages de contrôle ponctuels etablis par la gendarmerie de
Breil-sur-Roya et les polices municipales. Les camions passent de jour comme de nuit, et les temoignages
de habitants s'accumulent dans un sentiment d'impuissance.

Les transporteurs ne font aucun cas de l'interdiction parce que les consequences pour eux sont
minimes: l'amende de 90 € est inferieure au cout de l'autoroute qu'ils devraient emprunter et ils sont
assures de gagner du temps puisque l'obligation de faire demi-tour n'est pas  systematiquement appliquee.
De plus ils savent que les contrôles sont faits de façon aleatoire mais pas très frequente et qu'ils ont donc
toutes les chances de passer au travers. Nous avons discute des possibilites de multiplier ces contrôles
avec des policiers municipaux et avec le chef de la brigade de gendarmerie de Breil-sur-Roya.  Le temps
qu'ils passent au bord de la route pour ces barrages est en soi une contrainte et ne peut pas être etendu.

Pourtant, quelles que soient les raisons de leur passage, les poids lourds de plus de 19t sont une
source de pollution et de risque; d'où la necessite de faire appliquer l'interdiction. Dans le cas present il
existe une possibilite d'y parvenir en faisant appel à la technique de «pesee dynamique». Nous avons pris
la liberte de contacter des societes qui fournissent ces dispositifs pour avoir des details sur la faisabilite, le
fonctionnement et les couts. La societe Sterela a bien voulu nous consacrer du temps pour comprendre
notre contexte et a produit une pre-proposition que nous vous adressons en annexe avec la documentation
technique.

Il s'agit d'installer sur la chaussee un système de capteurs piezo-electriques qui identifie la
categorie du vehicule et dialogue avec une armoire digitale sur place reliee au reseau. Celle-ci, au-dessus
d'un poids ou d'un nombre d'essieux determine, prend la photo du vehicule et envoie un signal d'alerte à
l'endroit choisi (par exemple gendarmerie). Pour le moment ces dispositifs ne sont pas homologues pour
etablir des procès verbaux comme les radars de vitesse, mais la possibilite de donner l'alerte en temps reel
permettra de demultiplier les interceptions.  Deux des options de la proposition de Sterela, appelees
WIMIX, nous paraissent convenir, bien entendu sous reserve de complement d'etude par la Direction des
routes. Le montant de l'option la plus basse, de l'ordre de 60 K€, pourrait aisement être finance par le
Conseil departemental, la CARF et les communes concernees.

Nous souhaitons que vous apportiez votre soutien à cette demarche en nous permettant d'être reçus
par la Direction des routes pour apporter tous les elements techniques, et, nous l’esperons, en identifiant
un budget qui permettra d'engager le projet.

Dans l'attente, nous vous adressons nos sincères salutations.
Pour le Conseil d'administration de Roya Expansion Nature
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